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La charte des valeurs, entre division et inclusion

Le PLQ prépare un projet de loi contre 
l'intégrisme religieux

La députée Fatima Houda-Pepin

Les libéraux font volte-face : après avoir rejeté l'idée en 2011, ils préparent un projet de loi 
visant à contrer l'intégrisme religieux. 

Issu des rangs de l'opposition, le projet de loi aura cependant bien peu de chances d'être adopté, 

contrairement à ce qui aurait pu se produire en 2011, quand les libéraux formaient un 

gouvernement majoritaire. 

En 2011, dans la foulée de la commission Bouchard-Taylor, c'est la députée de La Pinière, Fatima 

Houda-Pepin, qui avait tenté, en vain, de convaincre ses collègues de freiner par une loi l'expansion 

de la mouvance islamiste au Québec. 

Le gouvernement Charest avait choisi de ne pas toucher à cette question délicate et le projet de loi 

rédigé à l'époque par la députée avait été mis de côté. 

Dans le cadre du débat sur la charte des valeurs et la laïcité de l'État, Mme Houda-Pepin est 

revenue à la charge. Elle a mis son projet de loi de 2011 au goût du jour et elle a confirmé en 

entrevue, mardi, qu'il était actuellement étudié par un comité, avant de passer le test du 

caucus libéral. 

« La réflexion profonde [sur la question] a été faite en 2011 », a commenté la députée, lors d'un bref 

entretien avec La Presse Canadienne. 

Depuis une vingtaine d'années, Mme Houda-Pepin, de confession musulmane et d'origine 

marocaine, mène une véritable croisade au sein de son parti pour le sensibiliser à l'importance de 

s'attaquer à la montée de l'extrémisme islamiste. 

Sauf que, jusqu'à tout récemment, elle prêchait dans le désert. La popularité de la charte des 

valeurs et le débat autour du port du voile auront convaincu les libéraux de tendre une oreille 

plus réceptive. 

Ce projet de loi de lutte à l'extrémisme constituera donc la réplique des libéraux à la charte 

péquiste, plutôt centrée sur l'interdiction faite aux employés de l'État, dans le projet de loi 60, de 

porter des signes religieux. 

Le projet de loi libéral « ne répond pas nécessairement à tout le brouhaha de la charte, mais ça 

pose les vraies questions sur la neutralité religieuse et ses manifestations au Québec », croit Mme 

Houda-Pepin. L'objectif sera « d'encadrer la neutralité religieuse de l'État ». 

Alors qu'elle a fait des questions de laïcité son principal champ d'intérêt dans le passé, Mme 

Houda-Pepin a refusé de prendre part au débat sur la charte et a rejeté toute demande d'entrevue 

au cours des derniers mois visant à savoir si elle endossait ou non la position de son parti. 
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Le PLQ accepte de voir les employés de l'État porter des signes religieux, quels qu'ils soient, 

pourvu que le visage soit découvert. 

Lire aussi :

La neutralité de l'État, un enjeu au-delà de la couleur politique, estime Houda-Pepin

Immigration et religion, ce que Fatima Houda-Pepin disait en 2005 et 2006

La consultation sur le projet de loi 60, décrivant le projet gouvernemental de charte de la laïcité de 

l'État, débutera le 14 janvier. Les personnes et les groupes intéressés à être entendus en 

commission parlementaire ont jusqu'au 20 décembre pour déposer leur mémoire. 

Ni la députée Houda-Pepin, qui pilote le projet, ni le porte-parole libéral sur les questions de laïcité, 

le député Marc Tanguay, n'ont voulu s'ouvrir sur le contenu et les orientations du projet de loi 

à venir. 

On a pu apprendre, cependant, qu'un des volets du projet de loi fera écho à l'avis récent du Conseil 

du statut de la femme à propos des crimes d'honneur. Les libéraux vont vouloir donner suite à la 

recommandation visant à revoir la loi de protection de la jeunesse, qui oblige notamment la DPJ à 

contacter les parents lorsqu'une jeune fille porte plainte. 

« Il n'y a pas de crise au Québec, mais ce sont des questions importantes auxquelles les partis 

politiques doivent de façon intelligente, raisonnable, responsable, apporter leur réflexion », a 

commenté en entrevue M. Tanguay. 
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